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1 Pénétration des véhicules électriques 

Références 

(i) HQD-2, document 2, page 13. 
(ii) R-4060-2018, HQD-1, document 1, page 28. 
(iii) D-2019-127, 

 
Préambule 

(i) Pour l’année 2019, le Distributeur anticipe des ventes d’électricité de 0,2 TWh en 

lien avec les véhicules électriques. Ces ventes devraient atteindre 2 TWh en 2029, 

soit une augmentation de 1,8 TWh à l’horizon du Plan. Les véhicules électriques 

auront un effet important sur les ventes d’électricité aux secteurs résidentiel et 

commercial. Le nombre de véhicules électriques en circulation en 2029 est évalué 

à 635 000, dont environ 80% seraient entièrement électriques. Cette augmentation 

anticipée du taux de diffusion des véhicules électriques fait en sorte qu’ils 

devraient représenter environ 11 % du parc automobile du Québec à l’horizon 

2029.  

(ii) À l’horizon 2026, le Distributeur anticipe que 80 % des VÉ sur les routes du 

Québec seront des VEÉ ou de nouveaux VHR capables de se recharger sur une 

BRCC. 

(iii) [188] En conséquence, la Régie établit la juste valeur des actifs qu’elle estime 

prudemment acquis et utiles à l’exploitation du service public de recharge pour 

véhicules électriques et détermine les montants globaux des dépenses qu’elle juge 

nécessaires pour assurer l’exploitation du service public de recharge rapide pour 

véhicules électriques, tels que présentés dans la preuve du Distributeur, jusqu’au 

31 mars 2021. 

[189] Au-delà de cette période, la Régie ordonne au Distributeur de lui présenter 

une mise à jour de ses hypothèses et du plan de déploiement du Projet, dans le 

cadre d’un dossier spécifique conformément au cadre et au traitement 

réglementaires alors en vigueur, afin de lui permettre d’établir la juste valeur des 

actifs et de déterminer la valeur des dépenses nécessaires afférentes à la 

poursuite du Projet. 

 

1.1 Veuillez concilier la prévision selon laquelle environ 80% des véhicules électriques 

seraient entièrement électriques en 2029 avec la prévision selon laquelle, en 2026, 

80 % des VÉ sur les routes du Québec seront des VEÉ ou de nouveaux VHR 

capables de se recharger sur une BRCC. 

1.2 Veuillez présenter pour chacune des années du Plan, la prévision du nombre de 

véhicules électriques en distinguant les véhicules entièrement électriques et les 

véhicules hybrides rechargeables capables de se recharger sur une BRCC. 

1.3 Veuillez préciser si la prévision des ventes d’électricité de 2 TWh associées aux 

véhicules électriques suppose le déploiement complet du Projet de réseau de 
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bornes de recharge rapide du Distributeur, incluant les bornes prévues au-delà de 

2021. 

 

2 Culture du cannabis  

Références 

(i) HQD-2, document 2, page 13 
(ii) https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1478895/faillites-cannabis-marijuana-

producteurs-protection-creanciers  
(iii) https://www.lapresse.ca/affaires/entreprises/202003/04/01-5263338-canopy-

growth-elimine-500-emplois.php  
(iv) https://www.lesaffaires.com/secteurs-d-activite/commerce-de-detail/des-

producteurs-de-cannabis-attendent-leur-licence-pour-cultiver-en-plein-air/610358 
 

Préambule 

(i) Depuis la légalisation du cannabis en octobre 2018, plusieurs serres de cannabis 

ont vu le jour et ont été raccordées au réseau. Le Distributeur croit que cette 

tendance se perpétuera tout au long de la période couverte par le Plan. Il en va de 

même pour les serres vivrières qui ont connu un certain essor ces dernières 

années. En conséquence, le Distributeur anticipe une hausse des ventes en lien 

avec les activités de serriculture allant de 0,3 TWh en 2019 à 1,2 TWh en 2029. 

La majorité de cette hausse est attribuable à la culture du cannabis récréatif et 

pharmaceutique. 

(ii) Après un boom dans l’industrie du cannabis au Canada, l’heure est au ménage : 

des initiés du secteur estiment que « plusieurs » entreprises disparaîtront d’ici la 

fin de l’année. 

(iii) Canopy Growth Corporation (TSX: WEED) (NYSE: CGC) (« Canopy Growth » ou 

la « Société ») a annoncé aujourd'hui que la Société prévoit fermer ses installations 

d'Aldergrove et de Delta, en Colombie-Britannique, ce qui entraînera la 

suppression d'environ 500 postes. De plus, la Société n'envisage plus de mettre 

en production une troisième serre à Niagara-on-the-Lake, en Ontario. Ces 

mesures font partie des efforts déployés par la Société pour harmoniser l'offre et 

la demande tout en améliorant l'efficacité de sa production au fil du temps. 

 

Les serres de la Colombie-Britannique totalisent environ 3 millions de pieds carrés 

d'espaces de production autorisés. Elles ont été mises en service en février 2018, 

à la suite d'une période de modernisation progressive visant à permettre à Canopy 

Growth de prendre de l'expansion en vue d'approvisionner le nouveau marché 

canadien du cannabis destiné aux adultes. Environ 17 mois après la création du 

marché du cannabis légal destiné aux adultes, le marché récréatif canadien n'a 

pas connu la croissance anticipée, ce qui a créé des problèmes de fonds de 

roulement et de rentabilité dans l'ensemble de l'industrie. De plus, la Société a 

réalisé d'importants investissements dans la production en serre avant que la 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1478895/faillites-cannabis-marijuana-producteurs-protection-creanciers
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1478895/faillites-cannabis-marijuana-producteurs-protection-creanciers
https://www.lapresse.ca/affaires/entreprises/202003/04/01-5263338-canopy-growth-elimine-500-emplois.php
https://www.lapresse.ca/affaires/entreprises/202003/04/01-5263338-canopy-growth-elimine-500-emplois.php
https://www.lesaffaires.com/secteurs-d-activite/commerce-de-detail/des-producteurs-de-cannabis-attendent-leur-licence-pour-cultiver-en-plein-air/610358
https://www.lesaffaires.com/secteurs-d-activite/commerce-de-detail/des-producteurs-de-cannabis-attendent-leur-licence-pour-cultiver-en-plein-air/610358
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réglementation fédérale autorisant la culture extérieure ne soit adoptée. La Société 

exploite maintenant un site de production extérieure afin de favoriser une culture 

plus rentable, ce qui jouera un rôle fondamental en vue de répondre à la demande 

pour certains produits qui dépendent des extraits de cannabis. 

(iv) Selon Mme VanderMarel, la culture intérieure coûte environ 2 $ par gramme, ou 

entre 90 cents et 1 $ par gramme dans une serre. La culture de cannabis en plein 

air devrait être «nettement moins cher», au coût estimé de 25 cents par gramme. 

 

2.1 Veuillez concilier la prévision de croissance des ventes en lien avec la culture du 

cannabis avec les difficultés que vit cette industrie. 

2.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a pris en compte le fait que la culture extérieure 

du cannabis, moins coûteuse, pourrait concurrencer voire remplacer en grande 

partie la culture en serre du cannabis récréatif et pharmaceutique. 

2.3 Veuillez préciser, pour chacune des années du plan, la prévision des ventes 

d’énergie pour la culture du cannabis récréatif et pharmaceutique en spécifiant les 

principales hypothèses sous-jacentes à cette prévision. 

 

3 Production photovoltaïque  

Référence 

(i) HQD-2, document 2, page 14 de 58 
 

 
Préambule 

(i) L’accroissement du taux de diffusion des systèmes photovoltaïques résidentiels et 

commerciaux entraînera une baisse des ventes du Distributeur de 1,3 TWh à 

l’horizon 2029. À l’horizon du Plan, le Distributeur estime que 70 % de la production 

photovoltaïque proviendra des systèmes résidentiels contre 30 % pour les 

systèmes commerciaux. 

3.1 Veuillez présenter les références et hypothèses sous-jacentes à l’évaluation de la 

baisse de 1,3 TWh des ventes due à la diffusion des systèmes photovoltaïques. 

 



Régie de l’énergie Dossier R-4110-2019 
Demande de renseignements no 1 d’UC à HQD 

 page 5 de 21 
 

4 Réchauffement climatique  

Références 

(i) HQD-2, document 2, page 26, figure 2.1 
(ii) HQD-2, document 2, page 28, figure 2.2 

 
Préambule 

(i) Ces graphiques présentent les facteurs de croissances et de décroissances des 

ventes aux secteur résidentiel et commercial. Dans les deux cas, le réchauffement 

climatique apparaît comme un facteur de décroissance des ventes. 

 

4.1 Veuillez présenter les effets des changements climatiques pour chacun des 

secteurs résidentiel et commercial en distinguant la baisse des besoins en 

chauffage et la hausse des besoins en climatisation. 

 

5 Conversion de chauffage 

Références 

(i) HQD-2, document 2, page 25 
(ii) HQD-2, document 2, page 27 
(iii)  R-4043-2018, B-0018  

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-B-0018-
Demande-Piece-2018_07_04.pdf 
 

Préambule 

(i) En contrepartie, d’autres facteurs contribuent à la hausse des ventes au secteur 

résidentiel, notamment :  

• le taux de diffusion du chauffage électrique, toujours à la hausse. En effet, les 

programmes comme Chauffez-vert de TEQ et les mesures législatives visant 

l’abolition du mazout accélèrent la transition du marché vers le tout électrique. Les 

effets collatéraux se traduisent également par un effritement accéléré de la 

clientèle à la biénergie résidentielle 

(ii) Sur la base des informations disponibles, les programmes de conversion à 

l’électricité et d’efficacité énergétique du gouvernement à l’intention des clients 

commerciaux et institutionnels sont pris en compte lors de la préparation de la 

prévision. 

(iii) À l’horizon 2023, le programme Chauffez Vert au résidentiel (49.1) a pour objectif 

de réduire la consommation de combustible fossile de 1 074 844 GJ et le 

programme Chauffez Vert CII (61.1) a pour objectif de réduire la consommation 

de combustible fossile de 287 803 GJ 

5.1 Veuillez fournir, pour chacune des années du plan, la prévision des impacts 

énergétiques (énergie et puissance) associée à la conversion des systèmes de 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-B-0018-Demande-Piece-2018_07_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/455/DocPrj/R-4043-2018-B-0018-Demande-Piece-2018_07_04.pdf
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chauffage au résidentiel en distinguant les impacts énergétiques du programme 

Chauffez Vert et ceux des mesures législatives visant l’abolition du mazout.  

5.2 Veuillez indiquer à quels programmes de conversion et d’efficacité énergétique le 

point ii) fait référence 

5.3 Le Plan Directeur de TÉQ ne dépassant pas l’Horizon 2023, veuillez indiquer, pour 

la période 2024-2029 les hypothèses et les estimations d’impacts énergétiques (en 

énergie et puissance) relatives à TÉQ utilisées par le Distributeur et intégrées à la 

prévision de la demande. 

 

6 Approvisionnement 

Références 

(i) HQD-2, document 3, page 18 
(ii) D-2019-092 

 
Préambule 

(i)  

 
(ii) [10] Le 22 août 2018, la Régie publie la décision D-2018-1135 (la Décision) en 

vertu de laquelle elle émet une ordonnance de sauvegarde afin que le Distributeur 

puisse poursuivre son Programme pour l’hiver 2018-2019. Cependant, cette 

ordonnance est restreinte aux participants déclarés admissibles au Programme de 

l’hiver 2017-2018 et limite le montant de l’appui financier octroyé. 

 

[37] Considérant ce qui précède, 
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La Régie de l’énergie : 

PROLONGE l’ordonnance de sauvegarde émise à la décision D-2018-113 pour 

l’hiver 2019-2020; 

6.1 Veuillez justifier la progression de la puissance associée au programme GDP 

affaires alors que l’ordonnance de sauvegarde ne dépasse pas l’hiver 2019-2020. 

 

7 Hilo 

Référence 

(i) HQD-2, document 3, page 27 
 

Préambule 

(i)  

 

7.1 Veuillez indiquer si la ligne identifiée en jaune au tableau i) concerne le taux de 

réserve des programmes de Hilo. 

7.2 Veuillez indiquer si le taux de réserve des programmes sous la responsabilité de 

Hilo sera constant tout au long de l’horizon du plan. 

7.3 Veuillez expliquer pourquoi le taux de réserve d’un moyen de gestion de la demande 

contrôlé par un agrégateur présente le même taux de réserve qu’un moyen de 

gestion de nature comportementale comme la tarification dynamique. 
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8 Moyens additionnels de gestion de la demande 

Références 

(i) HQD-2, document 3, page 58 
(ii) HQD-2, document 3, page 21 
(iii) Règlement sur la teneur et la périodicité du plan d’approvisionnement 

 
Préambule 

(i)  

 

(ii)  

 

(iii) 3° les objectifs que le titulaire vise ainsi que la stratégie qu’il prévoit mettre en 

œuvre, au cours des 3 prochaines années dans le cas des distributeurs 

d’électricité et au cours de la prochaine année dans le cas des distributeurs de gaz 

naturel, concernant les approvisionnements additionnels requis tels qu’identifiés 

au sous-paragraphe c du paragraphe 2°, et les caractéristiques des contrats qu’il 

entend conclure, en définissant entre autres : 

a) les différents produits, outils ou mesures envisagés ; 

b) les risques découlant des choix des sources d’approvisionnement ; 

c) les mesures qu’il entend prendre pour atténuer l’impact de ces risques ; 
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d) le cas échéant, les mesures qu’il entend prendre pour disposer d’une capacité 

de transport adéquate ; 

8.1 Veuillez préciser si l’effacement prévu de 621 MW à l’horizon 2028-2029 concerne 

exclusivement les mesures identifiées dans le PTÉ qui apparaît au point i) et qui 

totalisent 1 145,6 MW. Dans la négative, veuillez préciser le PTÉ des autres 

mesures qui contribueront à l’effacement de 621 MW.  

8.2 Veuillez déposer, s’il est maintenant disponible, le contrat de gré à gré entre Hilo et 

le Distributeur conformément aux exigences du Règlement sur la teneur et la 

périodicité du plan d’approvisionnement qui apparaissent en iii). 

8.3 Dans l’éventualité où le contrat de gré à gré entre Hilo et le Distributeur n’était pas 

encore disponible, veuillez fournir les caractéristiques du contrat qu’il entend 

conclure, les différents produits, outils ou mesures envisagés, les risques découlant 

du contrat et les mesures qu’il entend prendre pour atténuer ces risques. 

 

9 Mesures comportementales 

Références 

(i) HQD-2, document 3, page 54 
(ii) HQD-2, document 3, page 18 
(iii) Rapport sur le potentiel technico-économique de gestion de la demande de 

puissance – Réseau intégré (1er novembre 2012), http://www.regie-
energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-
2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf , page 6. 

(iv) Ibidem, page 9. 
 

Préambule 

(i) Contrairement à l’évaluation du PTÉ réalisé en 2012, les mesures 

comportementales ont été exclues de l’évaluation étant donné le déploiement de 

la tarification dynamique par le Distributeur. 

(ii) Le Distributeur prévoit pour 2028-2029 un effacement de 86 MW grâce à la 

tarification dynamique  

(iii) De plus, les impacts des mesures de nature comportementale que pourraient 

adopter les consommateurs suite à des activités de sensibilisation ou à des 

consignes spécifiques du Distributeur en période de pointe hivernale ont été 

évalués. 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/Suivis/SuiviD-2011-162_PlanAppro_2011-2020/HQD_RapportPTE_01nov2012.pdf


Régie de l’énergie Dossier R-4110-2019 
Demande de renseignements no 1 d’UC à HQD 

 page 10 de 21 
 
(iv)  

 

 

9.1 UC ne voit pas le lien entre le déploiement de la tarification dynamique et l’exclusion 

des mesures comportementales de l’évaluation du PTÉ. Un client pourrait adopter 

des comportements qui réduisent sa demande en pointe (par exemple lors d’un 

appel public du Distributeur pour réduire la demande en pointe) sans adhérer à la 

tarification dynamique. Veuillez justifier cette exclusion. 

9.2 Toute chose étant égale, quelle relation existe-t-il entre l’effacement prévu de 

86 MW en 2028-2029 grâce à la tarification dynamique et les potentiels 

d’effacement identifiés en iv). 

 

 

10 Économie mondiale  

Références 

(i) HQD-2, document 2, page 28 
(ii) HQD-2, document 2, page 35 
(iii) https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1645632/economie-epidemie-commerce-

banques-bourses-marches  
(iv) https://www.disnat.com/centre-apprentissage/notions-bourse/bulletind/les-

consequences-economiques-et-financieres-du-brexit  
(v) https://www.lesaffaires.com/bourse/nouvelles-economiques/aluminium-rodriguez-

et-freeland-se-font-rassurants/615551  
 

Préambule 

(i) Advenant une récession mondiale, la plupart des banques centrales disposeront 

d’une marge de manoeuvre beaucoup plus faible que lors de la récession de 2008-

2009, de sorte que le ralentissement économique pourrait se prolonger sur une 

plus longue période. Dans un tel contexte, le Distributeur anticipe que la plupart 

des secteurs industriels connaîtront une faible croissance économique au cours 

des prochaines années. 

En conséquence, le Distributeur anticipe une légère croissance des ventes au 

secteur industriel, de l’ordre de +1,9 TWh, entre 2019 et 2029. 

 

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1645632/economie-epidemie-commerce-banques-bourses-marches
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1645632/economie-epidemie-commerce-banques-bourses-marches
https://www.disnat.com/centre-apprentissage/notions-bourse/bulletind/les-consequences-economiques-et-financieres-du-brexit
https://www.disnat.com/centre-apprentissage/notions-bourse/bulletind/les-consequences-economiques-et-financieres-du-brexit
https://www.lesaffaires.com/bourse/nouvelles-economiques/aluminium-rodriguez-et-freeland-se-font-rassurants/615551
https://www.lesaffaires.com/bourse/nouvelles-economiques/aluminium-rodriguez-et-freeland-se-font-rassurants/615551
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(ii) L'aléa global se définit par la combinaison indépendante de l'aléa climatique et de 

l'aléa sur la demande prévue. 

 

(iii) La crise du coronavirus, qui touche bon nombre de pays, pourrait réduire de moitié 

la croissance économique mondiale selon l'Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE). Elle aura inévitablement un impact majeur 

sur l'économie mondiale. 

 

Selon l'OCDE, la croissance mondiale connaîtra cette année sa plus faible 

progression en 11 ans, soit 2,4 %. Mais si le virus s'étend en Europe et en 

Amérique du Nord, la croissance mondiale pourrait chuter de moitié pour s'établir 

à 1,5 %. Une situation qui conduirait à une contraction d'environ 3,75 % du 

commerce mondial. 

 

(iv) Le Brexit aura des conséquences sur l’économie mondiale, et donc, sur l’économie 

canadienne. On peut penser que les facteurs importants à surveiller pour 

l’économie canadienne seront : 

 

• Le degré d’incertitude et la détérioration des conditions financières ; 

• La diminution des prix des matières premières ; 

• La baisse de l’activité économique au Royaume-Uni et en Europe, et son 

effet sur les échanges commerciaux directs (le Royaume-Uni représente 

3,5 % des exportations canadiennes et le reste de l’UE compte pour 

4,5 %) ; 

• Les effets directs et indirects du Brexit sur l’économie américaine. 

 

(v) En vertu de l'ACEUM, l'aluminium est considéré comme étant nord-américain à 

condition qu'il ait subi une transformation, même mineure, dans l'un des trois pays 

signataires. Ceci permet au Mexique d'acheter à moindre coût de l'aluminium 

chinois, par exemple, qui, ensuite, est utilisé dans la construction automobile 

comme aluminium nord-américain. 

 

L'étude commandée par les élus municipaux et les syndicats des alumineries 

calcule en milliards de dollars les pertes potentielles pour le secteur québécois de 

l'aluminium si cette brèche dans l'ACEUM n'est pas colmatée. 

10.1 Veuillez indiquer si le Distributeur a pris en compte la possibilité que le Brexit ait des 

effets directs et indirects sur l’économie québécoise et la demande d’électricité. Le 

cas échéant, veuillez quantifier les impacts anticipés. 

10.2 Veuillez indiquer si le Distributeur a pris en compte la possibilité que l’ACEUM ait 

des effets directs et indirects sur l’activité économique québécoise et la demande 

d’électricité. Le cas échéant, veuillez quantifier les impacts anticipés. 
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10.3 Veuillez qualifier les effets directs et indirects que le Distributeur anticiperait sur 

l’activité économique et la demande d’électricité.  

 

11 Critères de sélection des mesures de GDP 

Références 

(i) HQD-2, document 3, page 53 
(ii) HQD-2, document 3, page 62 
(iii) Hydro-Québec, PLAN STRATÉGIQUE 2016-2020, Voir grand avec notre énergie 

propre, page 8 http://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/plan-
strategique-2016-2020.pdf  

(iv) HQD-2, document 3. page 55 
(v) HQD-4, document 5, En liasse, page 11 du document. 

 
Préambule 

(i) La revue de la littérature a permis d’établir les critères de sélection habituellement 

adoptés par les distributeurs lors de la sélection de mesures de gestion de la 

demande de puissance. Ces critères sont définis comme suit :  

1. mesures disponibles sur le marché ;  

2. mesures éprouvées du point de vue technologique ;  

3. maintien d'un service de qualité acceptable. (notre souligné) 

(ii) Le potentiel commercialement réalisable reste toutefois à être démontré, 

notamment en raison de l’impact de certaines mesures sur le confort et, plus 

particulièrement, pour les secteurs CI puisque l’application des mesures peut 

augmenter l’appel de puissance maximal mensuel de cette clientèle, augmentant 

ainsi sa facture d’électricité. (notre souligné) 

(iii) Nos programmes et de nouvelles initiatives vous permettront de bénéficier d’un 

incitatif financier pour réduire votre consommation d’électricité en période de 

pointe, sans perte de confort. (notre souligné) 

(iv) Tableau 7.1 : Mesures évaluées pour le marché résidentiel 

(v) 1- Les mesures doivent être disponibles sur le marché québécois; 

2- Les mesures doivent être éprouvées au point de vue technologique; 

3- Les mesures doivent offrir un service équivalent ou un service rendu moindre 

mais au-dessus du seuil minimal acceptable. 

11.1 Veuillez préciser ce qu’est un service de qualité acceptable et de quelle façon le 

niveau de qualité acceptable est défini. 

11.2 Le critère 3 qui apparaît à la référence i) diffère du critère 3 qui apparaît à la 

référence v). Veuillez justifier cette différence. 

11.3 Veuillez indiquer si le maintien d’un service de qualité acceptable (i) signifie qu’il n’y 

a pas de perte de confort (iii).  

http://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/plan-strategique-2016-2020.pdf
http://www.hydroquebec.com/data/documents-donnees/pdf/plan-strategique-2016-2020.pdf
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11.4 Veuillez préciser comment le Distributeur peut statuer sur le maintien d’un service 

de qualité acceptable. 

11.5 Veuillez préciser comment le Distributeur s’assurera du maintien d’un service de 

qualité acceptable lorsqu’il s’agira des activités de Hilo. 

11.6 Pour chacune des mesures identifiées au tableau 7.1 de la preuve (iv), veuillez 

préciser le niveau de service acceptable en le distinguant du niveau de service qui 

permet de maintenir le même niveau de confort. 

11.7 Veuillez fournir les principales références de la revue de littérature dont il est 

question en i) permettant de définir le maintien d’un service de qualité acceptable 

comme critère de sélection d’une mesure de gestion de la demande en puissance. 

12 Coûts évités en énergie 

Références 

(i) HQD-4, document 2, page 5  
(ii) R-4057-2018, HQD-4, document 3,  
(iii) R-4011-2017, HQD-4, document 4, page 5 
(iv) R-3980-2016, HQD-4, document 4, page 5 
(v) R-3933-2015, HQD-4, document 4,  

 
Préambule 

(i) La figure 2 présente les coûts évités horaires, calculés sur la base des profils 

horaires présentés à la figure 1 et compte tenu de la plus récente mise à jour du 

coût évité en énergie de court terme pour la période d’hiver, lequel s’établit à 

4,8 ¢/kWh ($ 2019).  

(ii) Le signal de coût évité pour la période d’hiver (décembre à mars) est de 4,1 ¢/kWh 

($ 2018), indexé à l'inflation. Il s’agit d’une annuité en dollars actualisés de 2018, 

basée sur les prix à terme des marchés de court terme de New York. 

(iii) - 2018 à 2027 inclusivement : 

• le signal de coût évité pour la période hivernale (décembre à mars) est de 

5,2 ¢/kWh ($ 2017), indexé à l'inflation 

(iv) - 2017 à 2026 inclusivement 

• le signal de coût évité pour la période hivernale (décembre à mars) est de 

6,3 ¢/kWh ($ 2016), indexé à l'inflation 

(v) - 2016 à 2024 inclusivement : 

• le signal de prix pour la période hivernale (décembre à mars) est de 

6,6 ¢/kWh  ($ 2015), indexé à l'inflation ; 

12.1 La méthode pour estimer le signal des coûts évités pour la période d’hiver dans 

chacune des 5 références est-elle la même ? Si non, expliquer les différences. 

12.2 Comment le Distributeur explique-t-il les écarts importants qui existent entre les 

évaluations annuelles ? 
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12.3 Des coûts d’acquisition reliés à la puissance sont-ils inclus dans les prix à terme des 

marchés de court terme de New-York ? 

12.4 Veuillez confirmer que le signal de coûts évités pour la période d’hiver est un intrant 

au calcul du coût évité pour les heures de forte demande.  

13 Effritement du parc biénergie 

Références 

(i) HQD HQD-2, document 2, page 58 
(ii) R-3986-2016, B-0032, page 4. 
(iii) D-2017-022 page 179. 
(iv) D-2018-025, pages 181-182 

 
Préambule 

(i)  

 

 

(ii)  

 

(iii) Afin de contrer l’érosion marquée au tarif DT, la Régie accueille favorablement la 

proposition de bonification de 4 M$ proposée par le Distributeur. 

(iv) [675] Dans l’optique de ralentir l’effritement du parc biénergie résidentielle, le 

Distributeur propose de poursuivre la stratégie mise en place lors du dernier 

dossier tarifaire et de reconduire la bonification de l’économie réalisée au tarif DT 

en réduisant le prix d’énergie de 2,5 % au 1er avril 2018. Il propose de récupérer, 

auprès des autres clients domestiques, le manque à gagner de 3,3 M$ résultant 

de cette proposition. 

[…] 

[681] La Régie accepte la proposition du Distributeur de bonification des 

économies réalisées au tarif DT et lui demande de récupérer le manque à gagner 

auprès des autres clients domestiques. 
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Dans le plan d’approvisionnement 2017-2026 présenté en 2016, soit avant la mise en 

place des mesures tarifaires de rétention pour les clients biénergie résidentiels 

approuvées par la Régie dans la décision D-2017-022, le Distributeur prévoyait ( ii) pour 

les années comparables et dès 2017-2018, des effacements supérieurs à ce qu’il prévoit 

maintenant (i). Par exemple, le Distributeur prévoyait en 2016, avant la mise en œuvre 

des mesures tarifaires de rétention, un effacement de 540 MW pour l’hiver 2019-2020 

alors que dans le dossier actuel et malgré la mise en place de la bonification tarifaire, 

l’effacement est estimé à 510 MW.  

 

13.1 Veuillez expliquer la diminution importante de l’effacement biénergie compte tenu 

des efforts consentis pour retenir cette clientèle. 

13.2 Le Distributeur confirme-t-il que la stratégie de rétention des clients biénergie, dont 

les coûts ont été assumés par les clients au tarif D, n’a pas permis de contenir ni 

ralentir l’effritement du parc biénergie ? 

14 Rémunération différenciée des effacements 

Référence 

(i) HQD-5, document 1, page 44 
 

Préambule 

(i) 10.12 Veuillez confirmer, ou corriger, la compréhension de la Régie, tirée de 

l’examen du site Web d’Hilo, dont quelques extraits sont présentés en référence 

(xiii), à l’effet que le programme prévoit une possibilité de 120 heures d’effacement 

par hiver (30 événements de 4 heures) et une rétribution de 0,55 $ par kWh effacé, 

en comparaison à un maximum de 100 heures d’effacement par hiver et une 

rétribution de 0,50 $ par kWh effacé pour l’option de crédit hivernal au tarif D. 

 

Réponse : 

Le Distributeur partage la compréhension de la Régie selon laquelle le client 

participant à l’offre d’Hilo recevra l’équivalent d’une rétribution de 0,55 $/kWh 

effacé, mais précise, comme le mentionne Hilo sur son site Web, que le client doit 

accepter les actions automatiques proposées par Hilo lors d’un appel de gestion 

de la demande en puissance. 

14.1 Veuillez justifier plus en détail la prime de 0,05 $/kWh effacé que reçoit un client 

participant à l’offre d’Hilo comparativement à la rétribution pour un effacement de 

l’option de crédit hivernal au tarif D. 

14.2 Est-ce que les participants à l’offre Hilo auront le choix de refuser de s’effacer ? 
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14.3 Toute chose étant égale, est-ce que le kWh effacé via la tarification dynamique a la 

même valeur que le kWh effacé via Hilo? 

14.4 Au-delà de la rémunération directe des participants à la tarification dynamique et à 

l’offre Hilo, à combien le Distributeur évalue-t-il les coûts de programmes, de gestion 

et de commercialisation inhérents à de la tarification dynamique et à Hilo?  

15 Prévision du PIB 

Référence 

(i) HQD-2, document 2, page 49 
 

Préambule 

(i)  

 

15.1 Veuillez ajuster les prévisions de croissance des PIB pour tenir compte l’impact de 

la pandémie de la COVID 19. 

 

16 Îles-de-la-Madeleine : projet 

Références 

(i) HQD-4, document 3, page 4 
(ii) http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1359/une-solution-

fiable-qui-reduit-les-ges-de-94/?fromSearch=1  
 

Préambule 

(i) Le Projet comprend un circuit de deux câbles sous-marins d’environ 225 km pour 

relier l’archipel à la Gaspésie, soit du poste de Cap-aux-Meules au poste de Percé. 

[..] 

Afin d’assurer la fiabilité en puissance, la centrale thermique actuelle sera 

maintenue en réserve et permettra d’alimenter le réseau en cas d’indisponibilités 

(maintenance, pannes) du lien avec le réseau intégré. 

http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1359/une-solution-fiable-qui-reduit-les-ges-de-94/?fromSearch=1
http://nouvelles.hydroquebec.com/fr/communiques-de-presse/1359/une-solution-fiable-qui-reduit-les-ges-de-94/?fromSearch=1
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(ii) La dépendance au pétrole pour la production d’électricité aux Îles-de-la-Madeleine 

tire à sa fin. Dès 2025, les Îles seront alimentées par l’énergie propre d’Hydro-

Québec grâce à un câble sous-marin en provenance de la Gaspésie. 

16.1 Veuillez expliquer pourquoi il est question d’un seul câble dans la référence ii) alors 

qu’il est maintenant question de deux câbles en i). 

16.2 Les coûts du branchement du Projet sont-ils les mêmes qu’il s’agisse de 1 ou 2 

câbles de branchement? 

 

17 Gestion des températures de consigne 

Références 

(i) HQD-4, document 5, En liasse, page 111 du document. 
(ii) HQD-4, document 5, En liasse, page 112 du document. 

 
Préambule 

(i)  
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(ii)  

 

 

17.1 Veuillez indiquer comment est considérée dans l’évaluation du coût de la mesure, 

la mise au rancart de thermostats électroniques qui n’auraient pas atteint la fin de 

la durée de vie utile.  

17.2 Veuillez préciser quel moyen de communication serait utilisé pour contrôler à 

distance les thermostats.  

17.3 Veuillez ventiler pour chacun des segments du tableau ii) le coût de la mesure selon 

qu’il s’agisse du coût de l’installation ou du coût des équipements de 

communication. 

17.4 Veuillez préciser le temps moyen d’installation d’un thermostat pour système 

central. 

17.5 Veuillez indiquer si les thermostats sont supposés être installés par un maître 

électricien 

17.6 Veuillez confirmer que dans le cadre d’un programme sans déploiement massif, les 

coûts d’installation seraient vraisemblablement supérieurs. 
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17.7 Veuillez confirmer que les coûts de la mesure n’incluent pas l’incitatif financier qui 

pourrait/devrait être remis aux participants pour qu’ils acceptent que le Distributeur 

contrôle à distance la température de consigne. 

17.8 Dans l’éventualité où un tel programme de GDP était un service offert par un 

agrégateur, veuillez confirmer que les coûts de la mesure n’incluent pas, par 

exemple, les coûts de gestion et la rémunération de l’agrégateur. 

 

18 Coût évité de distribution 

Référence 

(i) HQD-4, document 4, page 10 
 

Préambule 

(i) À l’instar du coût évité de transport, la considération d’un coût évité de distribution 

repose en partie sur le fait qu’un programme permet de réduire la demande sur le 

réseau de distribution au moment de la pointe et ainsi, reporter des 

investissements sur le réseau de distribution. Les estimations du Distributeur 

indiquent qu’environ 40 % des investissements historiques en croissance sont 

dédiés à la gestion de la pointe. Les critères qui permettraient l’attribution de cette 

portion des coûts évités de distribution à un programme sont les mêmes que ceux 

invoqués pour les coûts évités de transport. 

18.1 Veuillez indiquer si le Distributeur fait référence à la pointe locale en distribution. 

18.2 Veuillez indiquer si le Distributeur propose que tous les programmes se voient 

attribuer 40 % des coûts évités de Distribution, peu importe si l’effacement est 

contrôlé ou non par le Distributeur ou un agrégateur. 

18.3 Veuillez fournir les données historiques qui soutiennent l’affirmation qu’environ 

40 % des investissements historiques en croissance sont dédiés à la gestion de la 

pointe, en ventilant les données par régions administratives du Québec. 

18.4 Veuillez indiquer si l’affirmation selon laquelle environ 40 % des investissements 

historiques en croissance sont dédiés à la gestion de la pointe peut être généralisée 

à l’ensemble du territoire. 

18.5 Toute chose étant égale, un participant à un programme habitant une région (réseau 

local) dont la demande en électricité (énergie et puissance) est en décroissance 

éviterait-il les mêmes coûts en distribution qu’un participant au même programme 

habitant une région dont la demande en électricité est en croissance ? 



Régie de l’énergie Dossier R-4110-2019 
Demande de renseignements no 1 d’UC à HQD 

 page 20 de 21 
 
18.6 Veuillez clarifier la logique voulant que si 40% des investissements historiques en 

croissance ont été dédiés à la pointe, la même proportion des coûts évités de 

distribution pourrait être attribuée à un programme. 

19 Appel d’offres en gestion de la demande 

Références 

(i) HQD-2, document 3, p. 21; 
(ii) http://www.ieso.ca/en/Sector-Participants/Market-Operations/Markets-and-

Related-Programs/Demand-Response-Auction  
(iii) R-3541-2004, SE-AQLPA-07, page 10.   
(iv) https://www.tvanouvelles.ca/2005/07/15/hydrosolution-vendue-pour-92-m  

 
Préambule 
(i) La filiale Hilo d'Hydro-Québec assurera la mise en marché et l'exploitation d’outils 

technologiques permettant de contrôler la consommation de certaines charges. La 

livraison des services sera encadrée par un contrat de gré à gré entre la filiale et 

le Distributeur. 

(ii) The IESO’s annual Demand Response (DR) Auction provides a transparent and 

cost-effective way to select the most competitive providers of DR, while ensuring 

that all providers are held to the same performance obligations. 

(iii) Nous constatons, de ce qui précède, que les bénéfices accordés à HydroSolution 

par Hydro-Québec Distribution créent une iniquité sur le marché.  

HydroSolution, qui se trouve en concurrence directe avec l’ensemble de l’industrie 

œuvrant dans le domaine de la climatisation, de la ventilation et du contrôle, 

auprès de l'ensemble de la clientèle d'Hydro-Québec Distribution, bénéficie d'une 

série d'avantages majeurs de la part du Distributeur auxquels ses compétiteurs 

n'ont pas accès. 

Cela crée un déséquilibre dans l’industrie : HydroSolution a accès à un bassin 

important de clientèle potentielle (trois millions) et à des services promotionnels et 

administratifs à un coût en deçà de leur valeur marchande, en plus de bénéficier 

de la notoriété d’Hydro-Québec Distribution et d'autres avantages, ce qui lui 

confère une situation concurrentielle privilégiée. 

(iv) Hydro-Québec Distribution annonce la vente d'HydroSolution, pour la somme de 

92 M$, à un consortium formé de Gaz Métropolitain Plus, de la Caisse de dépôt et 

placement du Québec et de Confort Expert inc. 

19.1 Afin de s’assurer que les moyens de gestions de la demande soient les plus 

efficaces et moins coûteux, l’IESO procède à des appels d’offres. Veuillez expliquer 

comment le Distributeur peut s’assurer que les effacements de la demande fournis 

par filiale Hilo seront les moins coûteux et les plus efficaces. 

19.2 Le Distributeur peut-il affirmer que les effacements fournis par la filiale Hilo se feront 

au plus bas coût possible? Veuillez justifier. 

http://www.ieso.ca/en/Sector-Participants/Market-Operations/Markets-and-Related-Programs/Demand-Response-Auction
http://www.ieso.ca/en/Sector-Participants/Market-Operations/Markets-and-Related-Programs/Demand-Response-Auction
https://www.tvanouvelles.ca/2005/07/15/hydrosolution-vendue-pour-92-m
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19.3 Veuillez confirmer que Hilo tirera par sa proximité avec le Distributeur des bénéfices 

commerciaux semblables à ceux dont profitait la filiale Hydro-Solution en 2004. 

19.4 Veuillez indiquer si les bénéfices commerciaux iniques pour la concurrence dont 

bénéficiait la filiale Hydro-Solution, tels que décrits en iii) ont contribué à sa vente 

par le Distributeur. 

 


